La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 5e jour de novembre 2007 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour




Décision

1.2-
Adoption du procès verbal




Décision

· Session régulière du 1er octobre 2007

· Ajournement du 22 octobre 2007

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

       Information

1.4-
Adoption des comptes à payer



Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 31 octobre








       Information

2-
Administration

2.1-
Rapport du maire





Information

2.2-
L.E.S. Disraéli





Décision

2.3-
C.S.R. International (2003) inc. (Bail)


Décision

2.4-
Résolution # 2007-10-181 à modifier


Décision

2.5-
Mandat à Monty Coulombe, Me Roland Veilleux :




- Règlement sur le contrôle et suivi budgétaire

Décision


- Règlement sur le Fonds de roulement


Décision

2.6- Règlement sur le contrôle et suivi budgétaire

(avis de motion)





Décision

2.7-
Lac de la Héronnière
(Phase 1)



Décision

2.7- Contrat d’acquisition d’une parcelle de terrain

de Réal Boisvert)





Décision

3-
Sécurité publique

3.1-
Rapport d’inspection des véhicules incendies

Information

4-        Voirie

4.1-
Amélioration du réseau routier



Décision

5-
Urbanisme

5.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de


Ginette Cyr et François Isabel



Décision

5.2-
Dépôt du rapport du C.C.U. du 15 et 23 octobre 2007
Information

5.3-
Lettre du MDDEP (travaux en bande riveraine lac de




la Héronnière)



       Information

5.4-
Rapport sur le # de permis émis


   Information

5.5-
MRC du Granit :
- Départ du coordonnateur en





   aménagement

   Information





- Projet de règlement modifiant

- le schéma d’aménagement (Piopolis) Info

5.6-
Municipalité de Disraéli Paroisse (règlement modifiant le


plan d’urbanisme # 216)

5.7- Municipalité de Sainte –Praxède (règlement modifiant le

Plan d’urbanisme # 105)

6-
Loisir & culture

6.1-
Comité des loisirs (bilan au 31 octobre )

    Information

8-       Affaires diverses

7.1- Cueillette des sapins de Noël




Décision

9-       Liste de la correspondance

10-       Certificat de disponibilité

10-       Période de questions

11-       Levée de la session régulière

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h15

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu,

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté tout en laissant les affaires diverses ouvertes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal de la session régulière du  1er octobre et de l’ajournement du 22 octobre  2007
Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 1er octobre et de l’ajournement du 22 octobre 2007.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois d’octobre 2007.

1.4 -
Adoption des comptes à payer

	
	
	

	
	
	

	1
	INFOTECH
	4 901.61 $

	2
	HYDRO-QUEBEC
	881.68 $

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	141.62 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	390.99 $

	8
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	262.00 $

	9
	BILO-FORGE INC.
	8 375.13 $

	10
	EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
	3 477.31 $

	17
	M.R.C. DU GRANIT
	2 425.86 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	576.64 $

	21
	J.N. DENIS INC.
	3 893.21 $

	29
	VILLE DE DISRAELI
	12 773.37 $

	34
	MEGABURO
	186.82 $

	37
	ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
	47.86 $

	52
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
	21.00 $

	55
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	36.80 $

	81
	REAL BOISVERT
	319.95 $

	87
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	3 273.31 $

	88
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	6 635.05 $

	119
	BOLDUC, POULIN & ASSOCIÉS, s.e.n.c.
	3 808.07 $

	120
	CARRA
	345.49 $

	212
	LES BETONS L. BAROLET INC.
	3 633.86 $

	254
	ALTERNATEURS-DEMARREURS WEEDON ENR.
	112.81 $

	255
	DISRAELI RADIATEUR INC.
	34.73 $

	285
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	75.00 $

	301
	MARCHE REJEAN PROTEAU INC.
	70.71 $

	321
	FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
	140.31 $

	382
	SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE DE DISRAËLI
	365.11 $

	384
	HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
	1 271.93 $

	418
	BILCO
	178.98 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	5 986.54 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
	257.80 $

	544
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	271.83 $

	572
	FONDACTION
	1 248.92 $

	580
	FOURNITURES & AMEUBLEMENT DU QUEBEC
	143.73 $

	584
	BATIRENTE
	624.46 $

	636
	MARTIAL ÉLECTRONIQUE
	193.72 $

	646
	SIGNO TECH
	195.65 $

	649
	GUY CLOUTIER
	1 256.07 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	694.39 $

	660
	CASSE-CROUTE CHEZ PAT
	298.00 $

	663
	SANI-THETFORD (2000)
	270.63 $

	689
	SERV. SANITAIRES DENIS FORTIER INC
	290.57 $

	697
	TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
	3 785.78 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	2 790.89 $

	769
	ALARMES MULTI-SÉCURITÉ MBTM INC
	120.62 $

	770
	PLOMBERIE JEANCAR INC
	2 989.08 $

	785
	PHIL LAROCHELLE EQUIPEMENT INC
	159.07 $

	796
	CYBER 3D
	370.31 $

	804
	EBI-TECH INC
	267.78 $

	830
	SOC. CANADIENNE DE LA CROIX-ROUGE
	100.00 $

	840
	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	225.02 $

	874
	COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUEBEC
	1 232.14 $

	888
	GROUPE ARTEX
	85.46 $

	889
	PROPANE GRG INC.
	54.70 $

	892
	ATELIER R.N. senc.
	125.03 $

	894
	SSQ-VIE
	3 653.94 $

	923
	GROUPE PLOMBERIE - RÉGION QUÉBEC
	736.23 $

	936
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	170.40 $

	959
	PNEU EXPERT MEGANTIC
	754.92 $

	1003
	ÉQUIP.  D'INCENDIE LEVASSEUR INC
	341.85 $

	1024
	BODYCOTE
	586.72 $

	1030
	EQUIPEMENTS SIGMA INC.
	519.79 $

	1032
	SIDEVIC inc.
	60.87 $

	1035
	MACKIE ESTRIE INC
	2 120.57 $

	1037
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	13.83 $

	1039
	EXCAVATION GREGOIRE GARNEAU INC
	1 650.86 $

	
	TOTAL
	93 305.38 $

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois d’octobre 2007, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 octobre 2007

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose à chacun des membres du conseil un état de la situation financière en date du 31octobre 2007.

2-
Administration

2.1-
Rapport du maire

150e anniversaire de la municipalité

L’année 2007 a constitué une année charnière pour la municipalité en raison principalement de la célébration de son 150ième anniversaire de fondation. Grâce à la mobilisation, au dévouement et au dynamisme d’un groupe de bénévoles, cet événement a été souligné de façon exceptionnelle. La participation massive de la population et des visiteurs aux multiples activités a témoigné de la qualité de l’organisation et de l’intérêt que suscite Stratford au plan régional.

Situation financière

La santé financière de la municipalité est excellente comme en témoigne le rapport financier qui accompagne le présent état de la situation. Le conseil avait présent un budget équilibré et les indications, au 15 octobre nous indiquent que l’exercice financier se terminera avec un surplus de l’ordre d’environ 35 000 $. Le surplus accumulé demeure à un niveau confortable. Quant au niveau d’endettement, Stratford se compare très avantageusement aux municipalités de taille comparable. 

Activités spéciales

Trois dossiers ont particulièrement requis l’attention du Conseil dans les derniers mois.

Les algues bleues. Comme ce fut le cas en de nombreux endroits au Québec et ailleurs en Amérique du Nord, les Lac Elgin et Aylmer ont connu chacun un épisode localisé d’apparition d’algues bleues. Inutile de souligner que cette problématique a soulevé de nombreuses inquiétudes et des discussions passionnées. Ce phénomène est mal connu et les mesures préventives, au-delà de la nécessité d’amener la population à modifier certains comportements, ne font pas consensus. La question demeure fort préoccupante et les véritables solutions mal définies. Les municipalités concernées devront pouvoir compter sur l’expertise des autorités pertinentes, notamment le (MDDEP) Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et du Ministère des Affaires municipales (MAM).

D’ici là, la Municipalité tentera, en collaboration avec ses partenaires, d’identifier des pistes de solutions et des moyens susceptibles d’amener les riverains, notamment, à modifier leur comportement et à procéder à une revégétalisation des rives.

Révision du schéma d’aménagement de la MRC. Le processus de révision du schéma d’aménagement de notre MRC est en cours. Les municipalités de la MRC sont impliquées dans cet exercice qui requiert une somme de temps considérable. Dans le cadre de cette révision, nous devons revoir l’ensemble de la réglementation en matière d’urbanisme afin de la mettre à jour. Notre Comité consultatif d’urbanisme y a consacré plusieurs réunions et le Conseil devra ensuite revoir et approuver l’ensemble des modifications.
Recherche en eau potable. Des travaux intensifs pour trouver un approvisionnement en eau potable de qualité se sont poursuivis une bonne partie de l’année. Ces travaux de l’ordre d’environ 100 000 $ font l’objet de subventions dans le cadre du programme FIMR. La recherche en eau s’étant avérée peu concluante, la solution retenue est de procéder au traitement de l’eau 

en provenance des apports (puits) existants. Une demande a été déposée au MDDEP qui devrait nous faire savoir son accord d’ici quelques mois afin que les travaux puissent être réalisés à l’été 2008.
réalisations

Une vaste opération de mise à niveau des équipements, des bâtiments et des chemins municipaux, entreprise en 2006, s’est poursuivie en 2007. 

· Chemins municipaux. 

Les travaux entrepris en 2006 se poursuivent. En effet, l’ensemble des chemins a fait l’objet d’un rechargement (épandage de gravier) et de plusieurs opérations de nivellement, opérations qui furent toutefois suspendues en juillet jusqu’à livraison de la nouvelle niveleuse en début août, l’ancienne ayant rendu l’âme en juin.

· Pavage. 

Des travaux de pavage de 3,8 km ont été réalisés, soit 2 km au Rang Elgin et 1,8 km au Chemin Aylmer. Les travaux de pose du revêtement bitumineux  ont été précédés, au rang Elgin particulièrement, par le drainage du chemin - soit la réfection des fossés et l’élimination des «ventres de bœufs» - et par un rechargement et une compaction du sol.

· Débroussaillage.

Une opération nettoyage des fossés a été effectuée au Chemin Aylmer et au Rang Elgin.

· Projet de bande cyclable asphaltée. 

Un projet de bande cyclable sur le territoire de la Municipalité a été entrepris en août dernier. La piste partira du village, route 161, en direction de St-Gérard et du Chemin Stratford en direction de Disraeli. Ce projet est réalisé par le Ministère des Transport du Québec qui défraie 80 % des coûts, le solde est financé par la Municipalité. La Caisse populaire du Lac Aylmer a accordé une subvention de 15 000 $ pour les travaux effectués en 2007. Un premier tronçon est complété, soit le long du Chemin Stratford (coté Nord de la route) vers Disraeli ; ce tronçon sera complété à l’été 2008 alors que la bande cyclable côté sud du chemin sera aménagée. Le projet devrait être complété à l’été 2009 lorsque le pavage de la route 161 sera refait jusqu’à St-Gérard.

· Projet de piste cyclable «champêtre». 

Ce projet, en cours de réalisation, utilisera en très grande partie les infrastructures ou rues existantes et reliera le barrage St-Gérard au Domaine Aylmer le long du lac. Les travaux sont en cours pour relier le Domaine Aylmer à la 2e rue de Baie des Sables. Cette piste, qui utilisera le Chemin Aylmer pour rejoindre le Pavillon de la Faune, utilisera également le Rang des Pins pour se rendre au Site Cambior et au village.

· Matériel roulant - voirie

La vieille niveleuse de la municipalité, datant de 1979, a «rendu l’âme» en juin. Nous avons alors procédé à l’acquisition d’une niveleuse neuve. Ce dernier achat vient compléter le parc d’équipement nécessaire pour l’entretien des 54 kilomètres de chemins municipaux. Il nous faut toutefois prévoir, dans les prochaines années, le remplacement de deux des trois camions de déneigement.

· Bâtiments

Outre les travaux sur le réseau routier municipal, les employés ont consacré une partie importante de leur temps à des travaux de construction et d’entretien de bâtiments municipaux. Il faut noter que tous ces travaux ont été financés à même le budget de l’année en cours.

· Nous avons dû procéder à la construction d’une rallonge au garage municipal afin d’y installer un système de séparation des huiles conforme aux exigences du MDDEP.

· Afin de protéger le matériel roulant et les divers équipements de déneigement et autres, la construction d’un abri fermé a débuté et sera possiblement complété en début d’hiver si la température le permet.

· Le Domaine Aylmer a également fait l’objet de travaux de réfection, notamment la toiture, la teinture extérieure et les clôtures. 

· L’ancien presbytère a aussi fait l’objet de travaux de réfection : peinture de la galerie et réparation de l’entrée arrière.

· Service des incendies

Les travaux d’aménagement du terrain de la caserne ont été complétés à l’exception des travaux de pavage qui sont reportés au prochain budget. Il faudra également procéder, à court terme, au remplacement de l’autopompe (1973) et du «swat» (1984) pour être conforme au Schéma de couverture des risques imposé le Ministère de la Sécurité publique. 

Bref, l’année 2007 a été fertile en terme de réalisations et ce, grâce au dynamisme, à la compétence et au travail des employés municipaux et des membres du Conseil. Ce fut une année de rattrapage tout comme la précédente ; il en sera ainsi les prochaines années, soit jusqu’au moment ou l’ensemble des infrastructures auront été mises à niveau. Nous avons toujours pour objectif d’optimiser les budgets disponibles et d’autofinancer l’ensemble des travaux relatifs à la voirie et aux bâtiments. Par contre, certaines des acquisitions importantes se doivent d’être financées à moyen ou long terme et en fonction de la capacité de payer des citoyens.

Guy Cloutier, maire

LES RÉSULTATS FINANCIERS DE L’ANNÉE 2006, LE BUDGET 2007 ET LES PRÉVISIONS ESTIMÉES POUR L’ANNÉE 2007.







Réalisation

Budget

Estimé







2006


2007

2007.
RECETTES :

Taxes


         
1 269 257
 
1 269 289       1 283 297

Paiement tenant lieu de taxes         44 867


     47 250           47 250

Autres recettes de sources locales
295 119


   252 366         281 370

Transferts


  39 947


     17 859           30 923







_______


_______

_____

TOTAL


            1 649 190
         
              1 586 764       1 642 840 

______________________________________________________________________

DÉPENSES :

Administration générale

238 616


243 297
              247 255

Sécurité publique


236 983


250 269

240 307

Transport


548 808


519 532

530 828

Hygiène du milieu

266 006


227 373

225 689

Urbanisme et mise en valeur
  54 815


  80 329

  88 836

du territoire

Loisirs et culture


 86 791

  
  97 652

  99 133

Frais de financement

 23 371

               28 180
 
  28 555







_______


_______

_______

TOTAL


         1 455 390           
          1 446 632 
           1 460 603

_______________________________________________________________________

Transfert à l’état des activités

 d’investis.

              73 379


194 650

554 387

Remboursement en capital
 15 656


  50 100
 
 50 100

_______________________________________________________________________

Total des dépenses +

Immo + remb. cap.
             89 035
         
          1 691 382               2 065 090

________________________________________________________________________

Excédent des activités financières



0


________________________________________________________________________

Affectations : 

Surplus accumulé non affecté
10 254



             131 148

Surplus accumulé affecté

36 807

              104 618              114 618

Fonds réservés

Prêt pour niveleuse (dépôt)




             210 300

47 061

________________________________________________________________________
RÉSULTAT NET

151 826

           0           33 816$

Rémunération des élus

La rémunération des élus et leur allocation de dépenses pour l’année 2007 s’élèvent à :





Rémunération
Allocation
Rémunération 

Allocation








    MRC


MRC
Maire :

5 614.80$
2 807.40$
   663.10$

331.55$

Maire-suppléant :2 121.60$
1 060.80$
   139.60$

  69.80$

Conseillers(ères)
1 871.64$
   935.76$
     69.80$

  34.90$

Liste des contrats

La liste des contrats que la Municipalité du Canton de Stratford a conclue en comportant une dépense de plus de 25 000$ ou supérieur à 2 000$ accordés à un même fournisseur et dont le total dépasse 25 000$ pour l’année 2007, est disponible au bureau municipal pour consultation aux jours et heures d’ouverture du bureau municipal.

Le sommaire des indicateurs de gestion est déposé à chacun des membres du conseil.

2.2-
L.E.S. Disraéli

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise la municipalité de Saint-Sébastien à venir déposer ses déchets au site d’enfouissement sanitaire de Disraéli, et ce, dès l’année 2008.

Que la municipalité de Saint-Sébastien demeure cliente au L.E.S. de Disraéli jusqu’à sa fermeture et sera  responsable des coûts de post-fermeture au prorata des années d’utilisation.

Que la municipalité de Saint-Sébastien débourse le coût des budgets majoré de 20% et s’engage également à acquitter les coûts de redevances déposés au site tel qu’exigé par le Ministère de l’environnement.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3-
C.S.R. International (2003) inc.

Considérant que ledit bail avec C.S.R. International (2003) inc. vient à échéance le 31 décembre 2007;

Considérant que C.S.R. International (2003) inc. est actuellement en faillite sous le syndict ‘’Raymond Chabot inc.’’;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford désire utiliser les locaux loués à C.S.R. International (2003) inc. aux fins municipales;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford avise C.S.R. International (2003) inc. et le syndict ‘’Raymond Chabot inc.’’ que ledit bail se termine le 31 décembre 2007, et que la municipalité ne renouvelle pas ledit bail au 1er janvier 2008, car la municipalité utilisera les locaux à ces propres fins.

Que la Municipalité du Canton de Stratford met fin au présent bail et tel que stipulé à l’article 23 du contrat # 10487 et de ces renouvellements, que la municipalité exige le paiement des loyers jusqu’au 31 décembre 2007 et que la municipalité demande de libérer les lieux le plus rapidement, et ce, au plus tard le 30 novembre 2007.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Résolution # 2007-10-181 à modifier

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford modifie la résolution # 2007-10-181 en ajoutant après 4 000$, que ce montant soit pris à même le surplus accumulé non affecté.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Mandat à Monty Coulombe, Me Roland Veilleux:

Règlement sur le contrôle et suivi budgétaire

Considérant qu’un règlement relatif au contrôle et suivi budgétaire doit être adopté par le conseil municipal et en vigueur le 1er janvier 2008;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford donne un mandat à Monty Coulombe, Me Roland Veilleux pour la préparation d’un règlement relatif au contrôle et suivi budgétaire, règlement qui doit être adopté et en vigueur le 1er janvier 2008.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Règlement sur le fonds de roulement

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford désire se créer un fonds de roulement;

En conséquence;

Sur proposition dÛment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton  de Stratford mandate Monty Coulombe , Me Roland Veilleux pour la préparation d’un règlement relatif à la constitution d’un fonds de roulement de la municipalité.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Règlement sur le contrôle et suivi budgétaire (avis de motion)

AVIS de MOTION

Le conseiller Normand Nadeau donne un avis de motion à l’effet qu’à une prochaine séance du conseil de la municipalité, un règlement sera présenté pour adoption, afin d’édicter des règles de contrôle et de suivi budgétaires, notamment le moyen utilisé pour garantir la disponibilité des crédits préalablement à la prise de toute décision autorisant une dépense, afin d’édicter de nouvelles règles relatives à la délégation à certains fonctionnaires et employé(e) de la Municipalité de certains pouvoirs d’autoriser des dépenses et de passer des contrats en conséquence au nom de la Municipalité et afin d’attribuer le pouvoir d’émettre des chèques, dans certains cas spécifiques, sans qu’il soit nécessaire qu’une résolution préalable du conseil ne soit adoptée.

2.7-
Lac de la Héronnière

Considérant qu’une phase 1 est considérée comme l’étape finale;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte d’assumer un montant maximum de deux milles dollars (2 000$) pour la réalisation de la phase 1, visant à fermer le dossier du lac de la Héronnière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.8-
Contrat d’acquisition d’une parcelle de terrain de Réal Boisvert



Sur proposition dûment faite, il est résolu;

QUE la municipalité devienne propriétaire par acte de cession de la parcelle de terrain ci-après décrite appartenant présentement à Ferme Réal Boisvert(1996) inc., à savoir :

DÉSIGNATION:

Une lisière de terrain située sur le territoire de la Municipalité du Canton de Stratford, connu et désigné comme étant une partie du lot originaire numéro TRENTE-HUIT (ptie 38), rang DEUX SUD OUEST (rg 2 s.o.), du cadastre officiel du "Canton de Stratford", dans la circonscription foncière de Thetford, décrite comme suit : 

Partant du point 1, correspondant au coin est du lot 38-1, du rang 2 sud-ouest et point de départ de la présente description; de là, en direction sud-est, selon un gisement de 127°49’08’’, sur une distance de 15,24 mètres jusqu’au point 2; et par la suite selon les segments (cordes), directions, distances et gisements suivants ;
	SEGMENTS

(cordes)
	DIRECTIONS
	DISTANCES

(mètres)
	GISEMENTS



	2 à 3
	Sud-ouest
	60,00
	217°49’08’’

	3 à 4
	Nord-ouest
	15,24
	307°49’08’’

	4 à 1
	Nord-est
	60,00
	37°49’08’’

	Contenant une superficie totale de neuf cent quatorze mètres carrés et quatre dixièmes (914,4 m2).




Ladite partie est bornée comme suit :

	SEGMENTS
	DIRECTION
	BORNANT

	1 à 2
	Nord-est
	Une partie du lot 38, du rang 2, sud-ouest, desdits rang et cadastre

	2 à 3
	Sud-est
	Une partie du lot 38, du rang 2, sud-ouest, desdits rang et cadastre

	3 à 4
	Sud-ouest
	Une partie du lot 38, du rang 2, sud-ouest, desdits rang et cadastre, étant l’élargissement du chemin public

	4 à 1
	Nord-ouest
	Le lot 38-1, du rang 2, sud-ouest, desdits rang et cadastre

	Contenant une superficie totale de neuf cent quatorze mètres carrés et quatre dixièmes (914,4 m2).



Cette partie de lot est montrée sur le plan R-7700, étant un certificat de piquetage, préparé par Robert Rioux, arpenteur-géomètre, portant le numéro cinq mille soixante-dix-huit (5 078) de ses minutes.

LE TOUT avec les améliorations, circonstances et dépendances et avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes et occultes pouvant exister sur ledit immeuble.

Que ladite cession soit consentie pour et moyennant l’établissement par la Municipalité en faveur de l’immeuble de Réal Boisvert et Florence Jacques d’une servitude de puisage d’eau au puits artésien de la Municipalité érigé sur son immeuble au 385, Avenue 

Centrale Nord avec droit à l’érection d’une conduite d’aqueduc aux frais du cédant, le tout selon les termes et conditions établis au projet d’acte préparé par les soins de Me Louise Aubert, notaire.

QUE la possession dudit immeuble par la municipalité sera lors de la signature dudit acte de cession devant le notaire.

QUE l’acte de cession à intervenir contienne toutes les clauses usuelles en de tels contrats.


QUE Monsieur GUY CLOUTIER, et Dame HÉLÈNE LESSARD, respectivement maire et directrice générale  de la corporation, soient et ils sont  autorisés à signer pour et au nom de la corporation le susdit acte de cession à intervenir et tous documents y relatifs pour et dans l'intérêt de la corporation. 




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Sécurité publique

3.1-
Rapport d’inspection des véhicules incendies

Dépôt du rapport .

Incendie de 3 bâtiments à la Baie-des-Sables 

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford félicite les pompiers pour leur magnifique travail lors de l’incendie de trois (3) bâtiments à la Baie-des-Sables survenu, dimanche le 4 novembre 2007.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4-
Voirie

4.1-
Amélioration du réseau routier

Considérant que la ministre du Transport a confirmé une subvention de 10 000$ dans le cadre de l’amélioration du réseau routier;

Considérant que les travaux sont terminés;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur les chemins pour un montant subventionné de 10 000$ et joint à la présente copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère des Transports.

Que les trav aux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les routes dont la gestion incombe à la municipalité.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1ère Période de questions

Pause-santé

5--
Urbanisme

5.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Ginette Cyr et François Isabel

Considérant que le règlement stipule que la profondeur moyenne doit être de 75 mètres et que le terrain possède une profondeur moyenne de 64,73 mètres;

Considérant qu’unanimement les membres du comité consultatif d’urbanisme considèrent qu’un refus ne cause pas un préjudice sérieux (référence : guide sur les dérogations mineures de l’association québéçoise d’urbanisme);

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford refuse la demande de dérogation mineure de madame Ginette Cyr et de monsieur François Isabel.

La conseillère Lise St-Pierre demande le vote.






Rejetée 

Considérant que monsieur François Isabel est venu faire un exposé sur son projet;

Après cette présentation le C.C.C. considère cette demande acceptable en dérogation mineure;

Considérant qu’il n’y a pas eu de modification sensible à sa demande;

Considérant que la superficie proposée est de 4 001,0 mètres carrés;

Considérant qu’il respecte la largueur au chemin qui est de 58,52 mètres au lieu de 50 mètres;

Nonobstant, qu’unanimement les membres du comité consultatif d’urbanisme jugent qu’un refus ne causerait pas un préjudice sérieux aux demandeurs;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de madame Ginette Cyr et monsieur François Isabel, demande # 2007-09-0001, concernant la profondeur moyenne qui est de 64,73 mètres au lieu de 75 mètres, propriété du projet de lotissement A-5 du rang 2 Nord-Est, canton de Stratford.

La conseillère Denyse Gauthier demande le vote.

Le vote étant 3 Pour et 3 Contre, le maire utilise son droit de vote.






Adoptée majoritairement

La conseillère Denyse Gauthier et les conseillers Armand Bolduc et Normand Nadeau enregistrent leur dissidence.

5.2-
Dépôt du rapport du C.C.U. du 15 et 23 octobre 2007

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose aux membres du conseil une copie des rapports du comité consultatif du 15 octobre et du 23 octobre 2007.

5.3-
Lettre du MDDEP (travaux en bande riveraine au lac de la Héronnière)

Lettre du MDDEP concernant des travaux dans la bande riveraine- lot 37 au lac de la Héronnière. Il demande de remettre laa bande riveraine dans son état d’origine.

L’inspecteur a acheminé une lettre aux propriétaires demandant un plan de révégatalisation de la bande riveraine.

5.4-
Rapport sur le nombre de permis émis

L’inspecteur en bâtiment et environnement a remis copie à chacun des élus(es) du rapport sur le nombre de permis émis. 177 permis pour un total de 2 940 400$ pour la période du 1er janvier 2007 au 31 octobre 2007.

5.5- M.R.C. du Granit:

Départ du coordonnateur en aménagement

Information: le coordonnateur en aménagement de la MRC du Granit quitte le 2 novembre 2007.

Projet de règlement modifiant le schéma d’aménagement (Piopolis)

Information: 

-Modification du schéma d’aménagement révisé afin d’agrandir le périmètre d’urbanisation de la municipalité de Piopolis.

5.6-
Municipalité de Disraéli Paroisse (règlement modifiant le plan d’urbanisme # 216)

Information:

- Règlement # 336 amendant le plan d’urbanisme # 216 de la municipalité de Disraéli Paroisse.

5.7-
Municipalité de Sainte-Praxède (règlement modifiant le plan d’urbanisme # 105)

Information:

- Règlement # 178 amendant le plan d’urbanisme # 105 de la municipalité de Sainte-Praxède.

6-
Loisir et culture

6.1-
Comité des loisirs (bilan au 31 octobre)

Le comité des loisirs dépose son bilan en date du 31 octobre 2007

7-
Affaires diverses

Ceuillette des sapins de Noël

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratfordretienne les services de monsieur Richard Proteau pour la ceuillette des sapins de Noël et ce, au même tarif que l’an dernier.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Liste de la correspondance

Décisionnel

· Place aux jeunes , MRC du Granit : demande d’appui financier (Non )

· Le lac en fête , région de Mégantic : contribution financière (Non)

· Village culturel de l’Estrie : appui financier (Non)

· CLD MRC du Granit : contribution financière pour le projet de Route des sommets (678.12$)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de participer à l’appui financier pour la mise en place du projet de ‘’Route des Sur proposition dûment faite, il est résolu;

sommets’’  pour  un montant de 678.12$.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· CLD de la MRC du Granit : carte napperon

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de participer à l’appui financier pour la carte régionale MRC du Granit/ Cantons de l’Est 2008 pour la somme de 275$ + taxes.






Adoptée majoritairement

Informel

· Conseil de l’environnement et de la culture : subvention 2008

· Club de l’Âge d’Or : subvention 2008

· Courriel de Jacques Frenette : demande d’une lumière de rue (Baie-des-Sables)

· Monty Coulombe : lettre de remerciement pour l’entente de service

· MAMR :
modifications comptables de 2007

· Québec municipal : adhésion 2008

· Alliance des télécommunicateurs : la composition du code régional du 418 sera obligatoire à compter du 21 juin 2008

· M.T.Q. : ponceau # 12907 entre les numéros civiques 110 et 118

· Réseau de l’action bénévoles du Québec : ‘’Programme de renforcement du milieu bénévole au Québec’’

· Signo tech inc. : nouveau matériau pour panneaux de signalisation

· AQTR : prix AQTR sécurité routière 2008

· L’Écho de Frontenac : vœux de Noël

· Conseil sport loisir de l’Estrie : semaine québéçoise des entraîneurs en Estrie

· Gouvernement du Québec : présentation des modalités du programme Climatsol

· L’école des rues principales : formation

·  ‘Mieux s’outiller pour mieux développer’

· Association québéçoise d’urbanisme : ‘Les dérogations mineures’

· Ordre national du Québec :  appel de candidatures

· Bulletin d’information de Québec en forme

· FQM : Rapport d’activité 2006-2007

· Association québéçoise d’urbanisme : adhésion 2008

· Loisir :MRC du Granit : Plaisir d’hiver 2008

· Québec en forme : bulletin d’information

· MDDEP : nouveau formulaire d’attestation de conformité

· MDDEP : Travaux dans la bande riveraine (lot 37)

· MDDEP : Avis d’infraction : Gestion Émery et Gagnon inc.

· MDDEP : Avis d’infraction : Boisés Gagnon inc.

· Cyr TV Électronique inc. déménagement à Thetford Mines

· Bell : composition du code régionale 418 dès le 21 juin 2008

· Hydro Québec : demande d’ajout de luminaires , intersection de la Route 161 et ch. du Domaine-Aylmer

· Régie des matières résiduelles des mines et des lacs : logo

Invitation

· Conseil québéçois coopération : souper-conférence : 17 oct.

· Conseil de l’industrie forestière du Québec : 25 oct.

· Conseil sport loisir de l’Estrie : formation sur l’entretien des équipements récréatifs : 9 nov.

· CLD MRC du Granit : soirée d’information sur la conversion de l’éclairage public : 13 nov.

· Réseau d’entreprises d’économie sociale de l’Estrie : 2e colloque : 29 nov.

· Parti Libéral du Québec : Importante réflexion : 7 nov.

· Conseil régional de l’environnement de l’Estrie :: Rendez-vous 2007 : 13 et 14 nov.

· Québec en forme : 19 nov.

Offre du service

· Ouellette Larouche Gagné : avocats

· Multi-formes inc : embellissement

· GSC Communication inc. : spécialiste en télécommunications

· Pesca environnement : ingénierie municipale

· Doliva inc. : service de gestion municipale

9-
Certificat de disponibilité

Je soussignée, Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce cinquième (5ee) jour de novembre 2007.







Hélène Lessard





Directrice générale/secrétaire-trésorière

10-
Période de questions

11-    Levée de la session régulière

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la session régulière soit levée à 23h10




Adoptée à l’unanimité des conseillers (ères)

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière

